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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 7, insérer l'article suivant:

Dans un délai d’un an après la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport sur l’évaluation des stages longs de fin de cycle universitaire en entreprises et 
leur possibilité d’être comptabilisés dans le quota en faveur de l’apprentissage.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de favoriser l’insertion des jeunes sur le marché de l’emploi, il faut réfléchir à la place des 
stages de longue durée de fin de cycle universitaire.

Un grand nombre de cursus universitaire ou de grandes écoles se terminent par un stage long, en 
général de 4 à 6 mois. En passant la moitié d’une année universitaire en entreprise, les jeunes sont 
de facto dans une forme d’alternance. Ces stages participent à l’entrée des jeunes sur le marché de 
l’emploi.

Il est donc intéressant de savoir si en intégrant, sous certaines conditions, ces stages longs dans le 
quota d’alternance de 4 % l’insertion des jeunes dans la vie active puisse être simplifiée.


